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Bulut desîtmes et uu culte de Dieu, soit par su nature, soit

par rapport à son but, tout cela est du ressort de l'autorité

de l'Église."

Nous tenions, K T. C. F., à rappeler briëvenient ces

principes inhérents à la constitution môme de l'p]glise. ces

droits essentiels de l'autorité religieuse, pour justifier l'atti-

tude prise par les membres de la hiérarchie catholique dans

la présente question scolaire, et pour mieux taire compren-

dre l'obligation où sont les fidèles de suivre les directions

épiscopales.

S'il y a, en effet,des circonstances où les catholiques doivent

manifester ouvertement envers l'Eglise tout le respect et

tout le dévouement auxquels elle a droit, c'est bien lorsque,

comme dans la crise actuelle, les plus hauts intérêts delà
foi et de la justice sont en cause et réclament de tous les

hommes de bien, sous la direction de leurs chefs, un concours

efficace.

Nous avions espéré, N. T. (l F., que la dernière session

du Parlement Fédéral mettrait un terme aux difficultés

scolaires qui divisent si profondément les esprits : nous avons

été trompés dans ces espérances. L'histoirejugera elle-mcme

des causes qui ont retardé la solution attendue depuis si

longtemps.

Quant à nous, qui n'avons en vue que le triomphe des

éternels principes de religion et de justice confi('s à notre

garde, nous qu'aucun échec ne pourra jamais désespérer ni

détourner de l'accomplissement do c(>tte mission divine qui

fut celle des Apôtres eux-mêmes, nous sentons, en présence

de la lutte électorale qui s'engage, c^u'un impi'-rieux devoir

nous incombe : ce devoir, c'est d'indiquer à tous les fidèles

soumis à notre juridiction et dont nous avons à diriger les


